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Note 5. Notes explicatives des différentes rubriques figurant dans le corps des états financiers: 

 

5-1- Notes au bilan : 

5-1-1- Actions, valeurs assimilés et droits rattachés : 

Les placements en actions et en valeurs assimilées, accusent au 31 décembre 2023 une valeur brute 

Nulle contre 40.000 DT au 31 décembre 2022. 

5-1-2- Obligations et valeurs assimilées : 

Les placements monétaires du fonds « L’Office National de l’Assainissement » accusent un solde 

de 61.985 DT au 31 décembre 2023 contre 101.419 DT au 31 décembre 2022. 

Au 31 décembre 2023 le solde des obligations et valeurs assimilées est constitué de 585 actions 

SICAV Epargnant valorisées au cours de clôture de 105,957 DT (soit 20,49% de l’actif net). 

5-1-3- Placements monétaires : 

Figurent sous cet intitulé, les placements monétaires effectués par le fonds qui s’élèvent au 31 

décembre 2023 à 251.626 DT (y compris des intérêts courus de 1.626 DT) contre 281.742 DT (y 

compris des intérêts courus de 1.742 DT) au 31 décembre 2022. 

5-1-4- Disponibilités : 

Figurent sous cet intitulé, les disponibilités au nom du fonds, placées auprès de la Société 

Tunisienne des Banques et qui s’élèvent au 31 décembre 2023 à 220 DT contre 169 DT au 31 

décembre 2022. 

5-1-5- Opérateurs Créditeurs : 

Figurent sous cet intitulé, les dettes du fonds envers le gestionnaire du fonds en l’occurrence la 

société « SAGES Capital S.A », le dépositaire ainsi que le CMF. 

Les dettes envers le gestionnaire du fonds s’élèvent à hauteur de 0 DT à fin 2023 contre 11.038 DT 

à fin 2022, envers le dépositaire des actifs du fonds à hauteur de 5.950 DT à fin 2023 contre 

5.969 DT à fin 2022, ainsi qu’envers le CMF à hauteur de 426 DT à fin 2023 contre 446 DT à fin 

2022. 

5-1-6- Autres créditeurs divers : 

Figurent sous cet intitulé, l’encours des charges à payer afférents aux honoraires du commissaire 

aux comptes qui s’élèvent à 5.012 DT à fin 2023 contre 4.922 DT à fin 2022 et des avances 

encaissées sur la participation ECO2LAB pour un montant de 141.100 DT au 31 décembre 2022. 
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